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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE L’ÉDUCATION ENTRE 
LE GOUVERNEMENT D’IRLANDE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU BRÉSIL

Le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement d’Irlande (ci-
après dénommés les « Parties »),

Animés par leur volonté d’entretenir et de renforcer les relations amicales qui existent entre 
les deux pays ;

Désireux d’approfondir leurs relations dans le domaine de l’éducation,
Conscients que des relations constructives et durables en matière d’éducation reposent sur la 

coopération entre leurs établissements d’enseignement,
Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

1. Les Parties favorisent et mettent en œuvre la coopération dans le domaine de l’éducation 
et, à cette fin :

• encouragent et favorisent des liens plus étroits entre leurs établissements d’enseignement et 
leurs professionnels de l’éducation respectifs ;

• encouragent la participation de leurs ressortissants à des formations et à des voyages 
d’études, organisés par l’autre Partie ;

• encouragent la création de partenariats et de réseaux associant des établissements 
d’enseignement supérieur, des centres de recherche et de technologie et des organes 
gouvernementaux ;

• cherchent à mettre en place des contacts, une coopération et des échanges entre les 
professeurs, les chercheurs, les lecteurs, les étudiants et les administrateurs de l’éducation des 
deux pays, y compris les missions universitaires et les bourses d’études ;

• encouragent la participation de représentants de chaque Partie à des congrès, des séminaires, 
des colloques et d’autres événements universitaires et scientifiques proposés par l’autre Partie, 
ainsi que l’organisation conjointe d’événements ;

• encouragent l’échange d’informations et les visites de spécialistes en matière de systèmes, 
statistiques et politiques dans le domaine de l’éducation, de programmes d’études, de méthodes 
d’enseignement, de littérature scientifique, pédagogique et méthodologique, ainsi que 
d’expériences et de programmes spécifiques ;

• encouragent l’échange d’informations en matière de qualifications ;
• encouragent les publications conjointes dans les domaines scientifique et de l’éducation ;
• encouragent l’élaboration conjointe de matériel pédagogique.
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Article II

1. Les Parties peuvent convenir de déterminer des domaines d’intérêt mutuel pour des 
activités conjointes, en fonction de leurs priorités nationales et ressources disponibles.

Article III

1. Les Parties conviennent que le présent Accord doit être mis en œuvre de la manière la 
plus efficace et efficiente possible.

2. Lorsqu’elles le jugent approprié, les Parties peuvent convenir, de temps en temps, de 
convoquer une Commission brésilienne-irlandaise de l’éducation. Cette Commission se réunira 
tour à tour au Brésil et en Irlande pour définir les détails des programmes de coopération, y 
compris leurs aspects financiers.

3. La date, le lieu et l’ordre du jour des réunions de la Commission brésilienne-irlandaise de 
l’éducation sont fixés par la voie diplomatique.

4. L’exécution des programmes de coopération approuvés par la Commission fait l’objet de 
négociations entre les Parties par la voie diplomatique.

Article IV

1. La propriété intellectuelle est gérée par les deux Parties conformément à la législation et à 
la réglementation nationales appropriées.

2. Aucune des Parties ne divulgue à une tierce partie les informations obtenues dans le cadre 
de la mise en œuvre du présent Accord sans le consentement écrit préalable de l’autre Partie.

Article V

1. Les coûts liés aux activités menées en vertu du présent Accord sont couverts selon les 
dispositions convenues d’un commun accord par les Parties. L’exécution desdites activités dépend 
de la disponibilité des ressources financières adéquates dans chaque pays.

2. Toutes les activités menées dans le cadre du présent instrument sont conformes à la 
législation et à la réglementation du pays dans lequel elles sont exécutées.

Article VI

1. Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord est réglé au 
moyen de négociations directes entre les Parties.

2. Le présent Accord peut être modifié d’un commun accord entre les Parties, par la voie 
diplomatique. Les modifications entrent en vigueur conformément au paragraphe 3 du présent 
article.

3. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la seconde notification par laquelle une 
Partie informe l’autre, par la voie diplomatique, de l’accomplissement de ses formalités internes 
nécessaires à cet effet.
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4. Le présent Accord est conclu pour une période de cinq ans et est reconduit tacitement 
pour des périodes successives de cinq ans, à moins que l’une des Parties ne notifie à l’autre Partie, 
par écrit et par la voie diplomatique son intention de le dénoncer. La dénonciation du présent 
Accord n’a aucun effet sur la conclusion des projets et des programmes en cours, sauf si les Parties 
en conviennent autrement.

FAIT à Dublin le 24 novembre 2010 en double exemplaire, en langues portugaise et anglaise, 
les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement d’Irlande « 
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil :
[SIGNÉ]


